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Observë.tions'des gouvernements relatives au projet de convention pour la '

. 'reconnaissance et l'exécution des sentences arbitrales étrangères

RECONNAISSANCE ET EXECUTION DES SENTENCES ARBITRALES ETRANGERES '

56-08113

1. Le Secr~taire général a' l'honneur de communiquer ci-après les observations

que les Pays-Ba~ et le Royaume-Uni lui' ont fait parvenir au sujet du projet~d3

cortvention pour la 'reconnaissance et Itex~cution des' sentences arbitrales

étrsDgères!/. Les observations reçues' antérieurement ont ~té pubiiées sous les

cotes E/2822 ét E/2822/Àdd.l; 2 et ;.'

2. L'OPinion' des Pays-Bas et du Royaume-Uni' touchant l'opportunité de r~unir

uneconféren~~' est 'eX];)o~ée, dans les observa.tions figurant à l'Annexe I. En ce'

qui concerne sa participation 'éventuelle, le Gouvernement des Pays-Bas a fa.it ' ,,'

savoir 'qu ra.u 'cas o~ une conférence serait r~unie., il sera.it d.ispos~ à. y ·prendre '

part. 'De' s'on.' côté;.''1e' Gouvernement' du Ro:>'aume-Uni a annonc~ que si tin nanbre '

important' de" gouvérnements est'ima.ient qu'il faut convoquer une conférence, il
, ,

""" -". ", 'serait pret a y participer •
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ANNEXE l

Pays-Bas

ilLe Gouvernement des. Pays-Bas est convaincu de l'importance considérable que

présente, pour le commerce international, une réglementation internationale relative

à ltexécution des sentences arbitrales étrangères. Il n'ignore pas que la'
o 0

Convention de Genève de 1927 Zie répond plus entièrement aux. exigence-s du commerce

'international dans ce domaine. crest pourquoi il accueille aveè satisfaction

ltinitiative de la Chambre de commerce internationa~~ et appuie la. proposition

en faveur d'une conférence internationale qui rédigerait une nouvelle convention,

destinée à remplacer celle de Genève. Si cette conférence était réunie, le

Gouvernement des Pays-Bas s~rait disposé à y prendre part.
• , 0

"C'est avec grand int.érêt que le Gouverne~ent des Pays-Bas a étudié le rapport

du Comité spécial cl'éé en vertu de la ~~'ésolution520 (XVII) du Conseil écono~que,

et social (document E/2704). A son avis, le projet de convention réd~gé ,par c~ .

comité représente une amélioration par rapport au projet initial de la rCI, et

constituerait une excellente base de.discussion si l'on tient la conférence

internationale en question. Le Gouvernement des Pays-Bas considère qu!à ~e stade

préliminaire, des observations détaillées sur le projet ne st~mposent p~s. Les

gouvernements auront toute latit~de pour pré~enter de telles observatiçns au

cours d'une conférence internationale. Réservant pour plus tard de plus amples.

commentail"~s, le Gouvern~ment des.Pays-Bas s'est .seulement préoccupé, pour le

moment, de voir si le projet 6ctuel contient des dispositions qu'il ne peut

accepter.
. .

1111 en est arrivé à la conclusion que le 'projet ne comporte aucune disposition

eXplicite concernant la loi à appliquer ~our déterminer la validité de la clause

compromissoire (ou du compromis). t

"Alors que d'une part, l'alinéa g) de l'article IV donne l'impression que

cette loi doit être, dans la pensée des auteurs du texte, la loi du pays Q~

l'arbitrage a eu lieu (ce qui est conforme à un point de vue défendu,en juri§-
• 1

prudence néerlandaise), il est dtautre part indéniable que dans sa version

actuelle, l'articl~ IV énumère limitativement, comme il ressort de ses premières

lignes (u ••• l a re~onnaissnnce et ~lex~cution de la sentencé ne pourront:@tre

refus~es sue si..... ), les raisons pour lesquelles itexécu~ion d'une sentenoe

arbitrale étrangêre peut êtr~ refusée, de sorte que des dispositions figurant dans

"~""
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touchent à la constîtution

- ,peuvent Gtre appréciées. . . " .

la clause compromissoire, deux seulement - celles qui

du tribunal arbitral et à la procédure de l'arbitrage
quaht à'-'i~ur~:'c~ri1o~ité à 'la 'ioi'- en q~estion. .

"té coinmeritaj.re 'r;i.'gurant au p~;~graphe 44 du document",E/2704/Rev.l est v~g~e;
on ~e':petit: ·saV011.... si' l" idée selo~ ~aquelie les sentences rtintern~tionales"devraient

êtr~ 'td~tachéèh de, to~te législation riatio~ale", qu 1avaient avancée les auteur~ d~ .

texte de la CCI, a été rejeté~ en tout ou partie.
, .

, " ' , :', ' ,. ' . ..' ,

Le Gouvernement des Pays-Bas ne pourra accepter la convention aussi longtemp~

que ce ~oint ntaur~ pas été éclairci. La ~onv~ntion devrait contenir une di~P~~
• .. ..... I~ ,,' • • ,; " '. • .' • f ~ •• .' t

sition exp~icite permettant au moins de déterminer la validité de la clause
~ /. • 1 •

compromisso1ië ou du co~promis d'après la loi du pays où l'arbitrage a eu lieu.
• 1'" • •

Faute de pareille disposition, des difficultés seraient à craindre au cas où'un

tribunal né~rlandais'r~fuseraitd'a~~order l'exeq~atur parce que la cl~ùse c~~pro-,
missoire ou le" ~om~romis: pr~senterait des défaut~" - aut;es q~~ ce~ .Ji~és da~~ :

la convention - ~n-t;r'arnant ia nullité d raprès la loi du pays' où 1 rarbitrage a eu
~ . . .;.

lieu.' Le Gouvernement des Pays-Bas désire éviter que le gouvernement d'un Etat
" .

contractarr~ ne puisse contester la régularité d'un tel refus en faisant valoir

que l'slin~a g) de l'sl"ticle IV interdit d'app~iquer la loi en question. A ce
" ,,'" . . . :., . . . . . ~ . . .:. ~

sujet, il,tie~t ~ souligner qu'~l ne juge pas so~hait~?le de s'en reme~tre ici
à la notion dt'ordre public, à supp'oser'q~e cela soit possible, car on'doit

s'efforce!,', de"i<>~te'~vidence, de restreindre au mini~um la portée et l'usage

de cette notion.
:s

lS

~pport

~que,

iade

Lon,

l

~rce

que

~lative

ition

se

es

. . ~ ~ .,'

ilLe Gouvernement des Pays-Bas tient en outre à signaler 'les conséquences
, :', .. .'. " , '.. ,'.':., 1 -"

sérieuses que la disposition en question risque d'avoir en ce qui concerne la
• • ~, • : " .' • '.' : .' 1

forme d,'arbitrage, de pius 'en plus"'courante aujourd'hui, qui re:pose tout entière
· : . :-, ," )'. , : , , -' : ,-, " ...

sur +~ volonté dés,",parties ('Party arbitration lt
).· En pareille' conjoncture~ la

. '. '. ." ~., ~. .. : ~ . . " .' " .:, .
convention pourrait avoir :pour effet qu'à l'exception des cas prevus dans

, ":

l'instrument et des circonstances dans lesquelles on serait fondé à invoquer

l'ordre public (notion à laquelle, comme il a été dit plus haut, on ne devrait

recôttrirque· rarement), la question de --la ·'légalité de la clause' compromissOire

ou du:comprotnis échapperait, une fois' déèldée' par' 'li une des par~ieS J à tout

contrôle juridique de"la part du juge étr'anger.'u

" '

: ,
_. ,
" ,

ians
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propos de litiges issus de

national.

Royatlme ..Uni
.

"Le Gouvernement de Sa Majesté reconnatt que le projet de convention pour la

recon~aissance et l'e~écution.des sentences arb~trales étrangères comporte un

certain nombre d'améliorations de détail par rapport à l'actuelle Convention pour

l'exécution des. se~tences arbitr:ales étrangères (ttc~nvention de 19~7rr). Ce:pendant,

la nécessité dlune nouvelle convention ne se fait pas sentir dans les milieux

commercia~A du Royaume-Uni; l'exécution des sentences arbitrales étrangères ne se

révèle pas en pratique comme un problème urgent et les arrangements actuels

paraissent donner satisfaction•. Le Gouvernement de Sa Majesté n'estime donc pas

que l'élaboration d'une convention nouvelle présente, du point de vue pratique,
"

une import&'~e immédiate; si toutefois un grand nombre de gouvernements jugent

qu'il convient de réunir u~e conférence pour. rédiger un nouvel instrument

s'inspirant du projet de convention, il sera disposé à y prendre part.

"Concernant l~,projet de convention, le Gouvernement de Sa Majesté fait

observer ce qui suit

"Article premier

"Portée

Ifl. Les sentences arbitrales auxquelles la convention s'appliquerait sont

définies en termes à la fois plus simples et plus larges que dans la Convention

de 1927. Le projet ne se réfère pas au Protocole de 1923 et chaque partie
;

contractante est tenue, avec deux réserves importantes, d'exécuter les sentences

étrangères où qu'elles aient été r.endues et quelle que soit la situation des

parties en cause par rapport aux Etats liés par la convention. Les réserves

sont les suivantes: l'Etat contractant peut limiter ses obligations à l'exécution

de sentences rendues a) sur le territoi.re d'autres Etats contractants et b) à. .
contrats consd.dérés coume "comnlerciaux" par son droit

rllRéciprocitG- .'

H2. L1omissic":J. de toute référence au Protocole de 1923 revêt une importance dont

il sera traité plus loin. Qu'ïl suffise ppur le· moment de faire obsèrver quten

raison de cette omission, la nationalité des parties en cause et les autres liens

qui peuvent les rattacher à tel ou tel Etat ne sont pas pris en considération dans
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,'~;... • ' '.. ~,~. ~: •• ,.." • "0, .•••

le projef·Cie·:.Nèw-Yorke· .:r1 se~~ie: J;a:isonn~b).e 'qu~ .i.e~: se~tences' ren~~es ~ans ~n
" " .. : '..:.... ", ~ i'::. '.'.. . i .:...:: .~;' '....: . ,'. " . . . : . ,f.· '. " . . '.. " , .. ," .

pays donné soieniï ~xécuto~r~s ~ ~ rétr~nger, sans qu r i+ .soit ~enu compte, ~es '.
•,. • ~. .•.1,1' . :.'. ,; •• ; : .• ') .', .' .... ', ..; • 1. '.. • .~ •• ' .:.... • ... ' -;. o.',' ....:. .

éléments précités. .
j'Ii '-:-;': " ":", ':' .. ".1 •••••• ..... ;' 0',:_ l '; ';. ':"'1. "1 " ," ....... "

113. En revanche, le Royaum~-:Qni ne po~rait accepter.~n~ convention qui l~i
.: ....~ , ;' , '",''' 1 • • • ~ ':' •••• •• 0,' • • "". '. .' - .

imposerait'lrobligà~ion d'exécutér'4es $entences ren4~es d~ns des ter~it~~~es où
.~ .• ,'!":j "'~\_,~!.:l.~:...:.:. :"'0 •. : ... ~ ,', :"~"'. .' .. , .. :..·.·.1 ," .' .

les sentences du Royaume-Uni ne seraient pas elles~~êmes exécutoires en vertu de
: • ", ;. ." '.~ : ~.. .' •••• .• 1 :.'1 ': ~ • : : : • " 1 .". ' " .

cette convention...· '.' " " .... '.'. .., . ..

t:' la

90ur

1dant,

~ se
.' •• ~ '",." '. ....;.,' j' ~ • .' .:', .... . ,'.:" '. j :.,' ..

o. "f'

. ". ", ,.. '. '. '

~as

:es

~tion

)it

lont

.ens

dans

"Contrat.s ~rcol!ltnerciaux'! . . . ..
...... J . t • ',•.•" .'

"4. L~ ',<ÏJ!o~t,\rés~,~v~ .à. ,~f:Et~t. çOl1traçtant c\e limiter Ses obl:i.gatj.ohs .. à ,1 r~~écution.. ,

de sente~ces .,r;el1:du~s ·,dan;:; ,de~ ~itige5 issqs .de, contrats .r.éput~s ,"commerciaux;rt.:par :
;' .

sa ~oi. I+a~io~al~';Le.st l?lus,~ontes~abl~.:·C~.dr.9it n.'es.t pas· nouveau;: la ·Convention·· ..:;

ç1.C? .1927. n~. re!?-f.erple .;auc~ne di.l?position If; préyoya~t eJÇpre$sément, .mais la référenc.e..··..
qui. ,y.' .~s.t fa~ t,e .S:U :Protocole 'd~ !~923. .dont o~: a p~rlé" ,plus :haut en tiept ',l~~u, . :.:,iO:'" ,

pui~qu faux tel;';mes. de :ce P:rotocole, ,chaqu~ ~t;at cont~Ç3.cta.nt.était autQrisé à .~i·nIiter,"

ses obligatio.lls n~x c9n~p.e:~s..'~ç:oI,ls.iqér~scomme:<;ornmercia1lXpar' son drqit natiQnal~t.

Un ·<?~;r-.t~in. ~C?mb~e,. ,9.'.Et~t.s .;co~tr ..ac.ta:q.ts ,.9.nt ,:' ·en fai~, ..pr-ofi.~é:, d~L .cE:tte disposition•.

.,:Au ~<?y~ume ..Uni1. il n~Y;8 p~s'.~~ d:is~incti9n f9r~e.lle:entr:e....Çroit !'c.Qzpmer:c.ia~".'et.:".

droit "ei,vil Il , ma.is.. .~e Gouver~e~e·~t de Sa'1X1a:je·~~é:req·oJ;ltlait,que cette,dis~:J.nct;i.on '. :..

se J;".elfcontre ,.dap$ mai-~t sys.t~e jur.idique 'E;tqu'il e$,t'donc :dquteux qu.e .1 ',o,n :'. .'.

puisse ;sepaE?ser de;: :l:a.·I:éserye. en .q~e~~~o.n. Il.ne paraît to.ut~fois pas :J,.og;i.q\lt; ,.'.

de confé.re;r .à un Etat ·oùla distinction entre droit u CQl1'l17.lercial". et; droit '~,CiYil~.':.:.,·
',. , . .". . ( ... .' ~. . . ' ..' .. .. . ...' .

n' existe pa~ le Qx'qi~ de limiter s,~s,01?liga4ions aux con.tr~ts.· tlcommeJ;'G:i8tp~tI:sa.ns .. ' .'. .. .
indique~ .:en m&rp.e temps ce qu 'il, 'en~~!ld ex-actementp.ar .I~\·e , ..Si ..~,e Q-roi.t. n' étai't,:: "', ' '.

soumis à aucune restriction de ce genre, on serait toujours dans l'incertitud~ '.

quant à l,a p.or,tée .. des opJ.;igations. assu~~es :pa,r la par~i~ 'contracta~te,qui· .for;mule .. '.

la rése~v.? > ,~·L~ Roya~me -Uni J;l ~ est pas ,di.spqs~,à :prendre l 'engagemeAt d' ~xécu~er ,

les sent~n~~s .conc~rnant·q.es;qontrat.s "civ:J,.ls" ,renp.~es dans. un paYf?·. q\.l~ ,n~ _serait

lui-même tenu ,d~ exécuter les sentences..ren<i,ues au Royaume-Uni qu~. 6,i ell,es .v~gent

des con~~at.s" .,'~~opnn.e.rci~~x"; on devrait .pré.v'Q~.r,:~l1e :t;'éserv~ .àc.e. 't?uj~~:·et modifier

l'instrument en conséquence. ' ::, . . ',' .:' "

"Article III

"5. Cet article énonce les conditions qui doivent être remplies pour qu'une

sentence puisse être exécutée, tandis que l'article suivant fixe les con~itions

dans lesquelles un Etat contractant peut refuser d'exécuter une sentence.
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Bien que le projet ne le dise pas expressément, il est à présumer que la partie
• ". •• • t •

qui demande.l' exécution et celle qui s 'y oppose devrolI~t établir , respectivement,'
,

que les conditions énoncées à l'article III et à l'article IV sont remplies.

"6. Les deux conditions positives énoncées à l'article IIr reproduisent avec. "

d'importants changements les conditions figurant à l'article premier de la

Convention de 1927. n'après l'alinéa a) d~ l'article III, le compromis ou la

clause compromissoire doit revêtir la forme écrite; cette condition, -qui est

nouvelle, semble justifiée, car il est évidemment souhaitable que l'existence

et le contenu de la convention des pa~ties soient établin de manière satisfaisante;

d'ailleurs, la grande majorité des contrats commerciaux qui contiennent des clauses

d'arbitrage pouvant entrainer l'exécution d'une sentence dans un pays autre que

celui où elle a été rendue sont conclus par écrit. Il semble douteux que les

mots "par écrit" soient suffisants; sans doute conviendrait-il de rendre le texte

plus clair pour qu'il apparaisse bien que ces mots visent,non seulement· les contrats

conclus par échange de lettres ou par télégramme, mais aussi les contrats passés,

par exemple, par téléimprimeur ou par "telex". On peut également se demander si,

d'après cet, alinéa, li "écrit" doit être signé. Tout en jugeant souhaitable

d'éviter toute équivoque sur ces questions, le Gouvernement de Sa Majesté reconnaît

qu'il est peut-être difficile de rédiger le texte de telle sorte qu'il ait exactemont

le même sens dans le cadre des législations - si variées - de tous les Etats

contractants; il estimé" toutefois que si le compromis ou la clause compromissoire

a la forme écrite et donne lieu à une sentence, les parties en cause devraient

pouvoir se prévaloir de la convention, que l'écrit soit signé ou non. En outre,

l'artièle ~II devrait spécifier que, pour être exécutoire, la sentence doit .

résulter d'un arbitrage ayant eu lieu dans un pays choisi de commun accord-par

les :parties.

"7. L'alinéa a) de l'article III vise à'indiquer clairement que le projet ne

s'appl~que pas seulement aux conventions conclues en vue de régler tel ou tel

litige existant, mais aussi aux conventions prévoyant le règlement de litiges

éventuels. L'intention est louable mais i'emploi du mot "spéciale" n'est

peut-être pas très heureux, car ce mot peut avoir une signification légèrement

différente pour les juristes de différents pays.

"8.
que J

a été

étrar

a été

que 1

intrc

de la

pays

si 'jel

les I:

à cor.

Sa Ma

parti

à set

embat

da.ns

ConVE

dans

:pas E
,exec\

du dl

rend,

selo1

Sa M~

"9·
sitil

juge

trib'
drap:



E/2822/Add·:4·· .
Français '
Page 7

..
1 • • ..*

u8. L'alinéa b) de l'article III dispose qu'\lne f?entence ne :pour~a être exécutée
. -} . . '. :j'" 1. : .. '. . ' '.' ~ '. ,. • ~. r"

que lorsqu1elle sera devenue "définitive et exécutoire" dans le pays oü elle
• • .' ~ ••• '. • .' 1 J '. :. ~ . • • •

a été rendue. Il y a deux r1sques'à éviter: d'une part, qu'une sentence .
• ' • l' • • .'

étrangè!'e, aU moment' même où elle est en voie diannulation dans le pays où elle
• '. l.' •

a été rendue, ne soit en cours die~écution dans un autre pays et d1autre part,

que 'la partie s~ccombante,ne'ret~rde indéfiniment l'exécut~on d'une sentence en

introduisant des recours purement dilatoires. Lfalin~a d) de l'article premier
" '

de la COl::lention de 1927 exige "que la sentence soit devenue défin~~~ve dans le
~ : .. .

1 • • .' • ". .. 1 •

pays où elle' a été renduè 'en ce sens qu'elle ne sera pas considérée cçmme t~lle,
, , ,

si ï;lle est' 'susceptible d'opposition, dr'appel' ou de pourvoi ,en cassation (da,ns ,

les pays où ce's procédures existent)', ou st il est prouvé qu ,'une procédure tendant

à contestër la validité de l'a sentence est 'en cours". Le Gouvernement de

sa'M~jesté~d'ignore pas que cette disposition est, en fait, utilisée par ~~s.. '

parties qui, pour r'etarder l'exécution de la sentence, introduisent des recours,
à seule fin de profiter' de la dispositio~j ce procédé est pa~ticulièrèment' , '

embarrassant pour le bénéficiai;e de là sentence lorsqu~' celle~ci a été rendue
, ' "'" ','

dans un pays qui n'impose aucun delai à l'exercice du droit d'appel. La

Conv'erition de i927 est défectu~u'~e ~ur ce'p~int; bien 'lu;, :1..1 marq~e u~ p~ogrès
. i .... ... , . . . ... . l '

dans la bonne direction, l'alinea p) de l' article III du projet actuel ne pal:"'~:tt
• r ! • • • \ ~." ' • • • : • "'\1 • ." ... ~.. . .~

pas aller assez loin. Le mieux serait de stipuler qu'une sent~nce deviendra
, , ,

. i • . • .

exécutoire, soi~ à l'expiration du délai fixé' par la loi nationale pour llexercice

du droit d'appel, soit, par exemple, deux mois après que cette sentence aura été
rendue ,,(à moin~'qùtune procédtire'd'annulâ~ion ou de revision n'ait été engagée),

selon que, l'une ou l'autre'date sera la plus rapprochée. Le Gouvernement de

Sa Majesté a aussi quelque doute quant à la, portée exacte des mots "et exécutoire""

"9. LI alinéà d) de l'article IV comporte' une importante modification; "la dispo-

sition ,'correspondante de l tarticle II de 'la; Convention' de 1927 prévoit' que 'si le

juge constate que la sentence nta pas tranché toutes les questions soumises au

tribunal~arbitral, ~teJtécution pourra en être ajou!'née.!ly'aurait lieu
. (.

d'approfondir cet~e, question.

, . ,
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"Article IV g)

tr10. Les dispos:itions de,l'a.linéa g) de l'article IV ont fait l'objet d'un débat

prolongé au Comité spécial d'experts, à New-York,; l~ Gouvernement de Sa Majesté

les a étudiées de façon approfondie, puisque c'étaient les dispositions corres

pondantes du projet de la CCI - article III b) '- qui avaient suscité le plus

d'oPPosition. Ltalina c) de l'article prender de la Convention de 1927 dispose

que pour que la sentence soit exécutoire, la procédure arbitrale doit avoir été

conforme à la. vol.onté des partie·s et à la législation du pays où ~'arbi trage a-
eu lie~" En présentant ses propositions, la CCI visait surtout à él~miner cette

dernière conditio!l; aussi a-t-elle sti~ulé, dans son projet, qutupe sentence doit

être exécutoire si la procédure d'arbitrage a été· conforme à la convention des

parties ou, à défaut par la convention d'avoir réglé cette ~uestion, confcrme à

la loi du pays où 11 arbitrage a eu lieu. Le Gouvernement de Sa Majesté interprète

la nouvelle disposition comme suit si la loi du pays où a lie~ l'arbitrage

auto~ise les parties, dans certaine~ cir~onstances, à convenir que les règles de

~rocédure qu'elle prévoit ne seront pas obligatoires et si les parties en

conviennent ainsi, l'exécution de la sentence ne pourra être refusée.pour la

simple raison que la procédure nia pas été conforme à ces règles. Il ne semble

pas qu'on puisse trouver à redire à cette disposition; dans le cas qu'elle

prévoit, 'un tribunal du Royaume-Uni dirait presque certainement que la procédure
't' Il f ' l 1 ." d . d ' ,a e e con orme a a o~ u pays cons~ ere.

IIArticle IV h)

"Il. La disposition correspondante de la Convention de 1927 - article premier e) 

exige que l'execution dé la sentence ne soit pas contraire à "l'ordre public ou aux

p:r1.ncipes du droit public" du pays où elle est. invoquée. Le Gouvernement de

Sa Majesté considère qu'une garantie de ce genre est essentielle à toute

convention en la matière; mais certains orgànismes commerciaux du Royaume-Uni

çnt critiqué sur ce point la Convention de 1927 en faisant valoir que l'on

invoque parfois les 1Iprincipes du droit pUblic" comme prétexte pour rouvrir,

en fait, l'examen du litige et. tourner ainsi le compromis ou la clause compra-.
missoire. L'alinéa h) de l'article IV du présent preJet dispose que l'exécution

peut être refusée dans les cas où elle serait "clairement incompatible avec
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._ ,1.... ' .r','f..'. • • < ..

••,1 l,' ••'."

l' or.a,re. ~,~~~~,~ o~.,~;eci~~ :';~i~Ç\Û6 .i'~~d3ll'~t~;;X~~·. dr~i~ ~UbliC.~~ pay~,.9Ù la

sen~~nce .est invçquée. .. ft. Le~ .a~tetlrs .du .proje,t ont ,simplement .ch~r~hé là,.lirniter: ::'.:
t ~I.~ ',:":••.•• :', •• ~ ::~ .:.).L......... .: .. ,1.: ~. 1"" • '.. •

la por~tée de l' e.~~essiq~ "principes du ~o.i t public" en aj·outf?.n~ 4.-emQt .':.. : . r
~". . ,,:'; .: ',~. ~... ,.;,.: l ...,:,., . . • .' • " . . ~,

"fond~m.~nt?~X,~t _.' ~a nO'J.ve~~. fo;rm\1+.~ .ne ·ti,ePtt :g~èr.e ,compte ~ des .. ~.r:i.tiques ,d.o.n't· \'
of" ,. ';." "" ':.' '~.' • '... " o.' ,·.c • ,. ,," • •

a fait).' obje.~..1' alipéa e) de 1 f article, .px:·emi~r de. la Conv~ntion de :4-92.7...· Le.' .': '" "
. : :. ,i ,: ,~' ~ r.. 'I!: , , ..f t • t • t. '. • • • • • ' •

Gouv~rn~m~nt de. Sa Maj~sté pense que la mention .des "prin~ipes ;d~..:drQi~ p,~bl:i.c~'.' 1.

:. ':', ::11;' ; .... :' ...... ~ '.' • j " ••• ,: : l' .. ,. ".~ • " , t

devrait ê,tr~. ~upppim~e. La. r~f~r.ence à.1 r "ordr.e 'p,ublic". :~ev~ait., :P~;rmett~e aUl<;. '.' ,.
'., ; ...... , ••: 1 ..'~". • 1· . .• • . ' '.' l

tribunaux du, pays ,où ~a sen'Gep,ce ~st invoquée d'en. refuser 1. t e~.éç1Jt:i:.Qn s1 elle.··'
, ' ,,; ! ' .... ,: .. ".,' ·..l! .. ; ...' .1 • •••••• • ...,',

présen~e.~~ ...q~ra.ct~re f'raudu;t.~ux, oppre,ssif ou scan4~leux., .
~ ,.'", , . '.. .~,. . .,. ~. ., '''/

"Arti.e·;LeJ VII!"e (adhés:Lons) .
, -,---

"12. ' . Les adhési'ons n'e devraient pas figurer dans la même catégorie:qtie le·êt."" .:'. ,; r.

signa-tur.e~et .. les· ratificat.;Lqns:;-, de"plus, ~onformément: à"là pratique 'correcte '... ~ .

en matière.' de traités, ,elles·ne d.evralent ·êtr'è' àutor1'séés 'qu··' après i t'entréè ' en .:. ... ,.

vigueur de'la conv.ention•. Il' faudrait donc··modd.fièr lè':paragraphe 1 de~ .: :~':,' ::':'.'

l tarticle'VIII' en. yrempla-çarit le' mot ~lIpeuvent'" 'par': le .mot lIpourr'ontu," ét: 'éri 1:y :,./ : :". '.

ajoutant, .à'.la' f-in,.le membre d.e phrase ·suivan-t·- :,'·'après sori entrée:en 'v:lguêùr';; ./; ~ ".!

conformément, aux:'dispositions de' 'llarticie·":Xlu• Ces modifications'· entÏ;oatlleÎia1ènt'

1 t élimination des. ,mots," "ou d 1adhés~on" 'au· patagràpliè' /l' et:· à la-:':tr,oisièmè~: 11~ne":

du paragraphe :2 de l'article .IXI .. · En 'tevanchè / les' 'mots' IfOù' y adhéreront n.; :' aù" .... .'
paragraphe', ~ .du même .article, ·.saraient ;maintenus •.,.... . , ','" .... , ':.' :;.' . :". '. . ;-.

"AÏ'tidle XIII~"(bègi~m~nt':'aesdifférerids) " ;'. ': :;~' ... : .....,: ... ';' " .,' .'

"13. --i~; pa'i"~·~·ap11~;2 d~' '~et :'arti~le' devrait @tr~'s~ppri~~'.' Il est :i.~~~i·~·~~~~~ .
.. ' , .!.: ",1. • t' r ".. . ~", '. . ...' .r, i :" :'. .:........': .. ' : ..... , :',~, .:".

que 8'i 'une 'convention renfei"me une clàuse de règlern~nt obligatoire de? 9.-iffé~~n~s
,... ,,"..' .. .. '.;. . ... . .'.~ ~ .l':' . ,: ' .'. '.. ~' 1 ,.'. J •

auxquèlfi:'e'ïle "donnèrait 'liéU, les par~ies puissen~ s'y soustraire uniJ.,atér,~.~~1l!-e~t;; ','

et échâp'p~t'-a:i'risi' au :·c~nt:rôle que' c'ettê clause'· a 'pour but ~dJinsti~u~~"':,"'S1' _u~e, '.: ..'.
.. .....; ',' • • :. ';.. ' , :'. ~. '. 1 • ';.: ' :~." ,,' :' ' ••~' •• ,.

conventfon c'omporte une clause de ce genre, c·eiie-c:i 'do~t s ~'ap''pliquer à. ~o~t~s .. './' .
. , .. "~' '.' '. • ·".4. ;. J •• ' , " " ~. • ':' Il'' ,i": ':' ..... : ,.~, ': .," ': 01' ,: .'.' " " i" ...~ : ,: .t.. " -:, '. f... .

lê"Ef parties sàns' exception. st il n' en était pas ainsi, mieux vaudrE;it S~pp.rilller,: .'
,..... ,f ••• :· l,," .~ " '. . .... ;,.~. ,;',' '. ~ ," .... '.. ~' .. '~, ·/t.",:.'. '~"·;I:·" ..

.cette· clàuse purement et simplement.

"Omissions ,. '.'
. ,

, .' .,::' .
• .. l ' ','

, ,. . \ ':'
• t';' f

, . ), ."

"~4.. C.' ~st iici ~~, ;:Li.eu dt indig,uer. tr.ois .questio:n~ dont la Convent;io~!;:de:·~927·" .;'.. ' .. '" ." ,
~ w '.' • _. ., _' ., " ", . , .'. ..". • .. • 1 • • ., .'

traite expressément et que les auteurs du projet actuel n'ont pas retenues :
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UJ.5. Conformité du c~amis à la loi qui lui est applicable. La Convention

de 1927 dispose que la sentence, pour @tre exécutoire, doit avoir été rendue à la

suite d'un compromis (ou d'une clause compromisoire) valable ·d'après la législation
1

qui lui est applicable. Il n'y a aucune disposition de ce genre dans le projet

de New-York. Cette omission est, semble-t...il" sans importance. Au Royaume-Uni"
aucun tribunal n'exécuterait une sentence issue d'un compromis qui serait sans

valeur d'après la législation qui lui est applicable. Le Gouvernement de Sa Majesté

croit savoir que cette opinion a été partagée par les autres membres du Comité

~écial et que la disposition en question a été omise parce qu'elle était superflue.

1t16. PouvQir de refuser l'exécution. En vertu de l'article III de la Convention

de 1927, les t~ibunaux du pays où la sentence est invoquée jouissent d'un pouvoir

discrétionnaire pour refuser l'exécution ou sus~endre l'examen de l'affaire si la

partie contre laquelle la sentence a été rendue établit qulil existe des raisons

préc~ises qui lui permettent de contester en justice la validité de los sentence. Le
Gouvernement de Sa Majesté pense que le projet actuel contient toutes les garanties

que l'on peut ra+sonnablement attendre d'un convention multilatérale; il estime

qu'en y introduisant une disposition correspondant à l'article III de la Convention

de 1927, on risquerait de rendre plus difficile l l exécution des sentences.

"1.7. !:!:p~t;ocole de 1923. La Convention de 1927 ne s '.applique qu' au~ s?ntences
rendues à la suite d'un compromis ou d'une clause compromisoire visés au Protocole

de 1923 ; un Etat ne peut devenir partie à. la Convention que s'il. est partie. au

protocole. Le protocole constitue, en fait:, le substratum de la Convention. Obtenir

la reconnaissance des compromis et 'clauses compromissoires; puis l'exécution des

sentences qui en sont issues : tels sont les buts respectifs du protocole et de la

Convention. Certains ont préconisé, avec de bons arguments l soit de rattacher le

pr~jet de New-York au Protocole ~e 1923, soit diy faire figurer des dispositions

analogues à. celles de ce protocole. Il sèmblè que ce point Dit fait l'objet d'un
débat a~sez long au Comité spécial d'experts, et que la majorité ait jugé superflues

des dispositions de ce 6enre. Cependant le Gouvernement de Sa Majesté ne s'est pas. .
encore formé d'opinion définitive sur cette question. On a di'i, que le projet actuel. "

sera inco~le~ si l'on n'y ajoute quelque référence à la reconnaissance des

compromis et clauses COl1l~JJ:'omissoires; 1 t argument n'est pas sans yaleur. Dtautre part,
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il risque d'@tre très difficle d'introduire dans le contexte du projet ,actuel des

dispositions s'inspirant de celles du protocole. La principale difficulté tient à

ce que le Protocole ~e 19'23 et, partant, la Convention de 1927 ne visent que les

compromis et clauses compromissoires de caractère "international" et les entences

qui en sont issues. Le projet actuel parle sitII.Plement de sentences "étrangères fi.

On pourrait peut-@tre trouver une solution transactionnelle par laquelle la

"reconnaissanceft des compromis et clauses compromissoires - 'et le désaisissemep.t des

tribunaux qui en est la conséquence - ne viserait que les c~romis et clauses

compromissoires de caractère "international", encore qu J il ne soit pas facile de

préciser ce qu t il faut entendre par là. En bref, le Gouvernement de Sa Majesté

estime qu'au cas où le Coneeil économique et social réunirait une conférence en

vue d'étudier le projet actuel, cette question devrait y @tre examinée de plus près~~

_..... --


